
Les concentrations en polluants (notamment en particules fines) sont 
maintenant en-dessous des seuils de déclenchement du niveau 
d'activation du dispositif d'urgence en cas de pics de pollution, dans 
toutes les stations de mesure du ROPAG. 
Les prévisions météorologiques de MétéoSuisse – pluie, vent – 
indiquent des conditions propices au maintien de la baisse des 
concentrations dans l'air des polluants, concentrations qui resteront 
faibles dans les jours à venir. 
En France voisine, la vigilance a été levée sur le Bassin lémanique. 
 
Valeur limite OPair journalière : 50 µg/m

3
 

Procédure en cas de pics de pollution à Genève 

Canton de Genève Valeurs journalières 

Necker < 50 µg/m
3
 

Foron < 50 µg/m
3
 

Meyrin < 50 µg/m
3
 

Passeiry < 50 µg/m
3
 

 

 https://air.ge.ch : concentrations en polluants, 
informations, conseils pratiques (Genève) 

 www.feinstaub.ch : site national sur les particules 
fines 

 http://www.atmo-rhonealpes.org : information sur la 
pollution en France voisine 

  

 L'Info-Service répond à la population au 022 546 76 00 

 Pour toute information sur la qualité de l'air, contacter le SABRA au 
079 248 64 26 

 airCHeck : application mobile sur smartphone (iOS et Android) 

 Air2G
2
 : application mobile sur smartphone (iOS et Android) et site 

Internet https://web.air2g2.app/ 

Vu l'évolution des conditions météorologiques prévue pour les prochains jours, les concentrations en particules 
fines se situeront au-dessous du niveau de 50 µg/m

3
. 

La procédure d'information en cas de pollution aux particules fines ainsi que toutes les mesures restrictives sont 
suspendues. 

 Immédiatement, concernant la limitation de la vitesse à 80km/h sur l'autoroute de contournement 
genevoise. 

 A partir de 22h ce soir, concernant la mesure Stick'AIR (la circulation différenciée préventive restera 
appliquée ce lundi 27 janvier jusqu'à 22h00). Pour rappel : 

o Seuls les véhicules concernés arborant l'un des macarons Stick'AIR suivants pourront alors circuler 
dans le périmètre genevois de circulation différenciée. 

 

o Les vignettes françaises Crit'Air (selon la même numération) sont également reconnues. 

 

MESURÉ LE 26.01.2020 

 

POLLUTION AUX 

PARTICULES FINES PM10 

Fin de l'épisode: Lundi 27 janvier 2020 

ÉVOLUTION 

INFORMATIONS EN SAVOIR PLUS 

NIVEAU DE POLLUTION 

DÉPARTEMENT DU TERRITOIRE 

Service de l'air, du bruit et des rayonnements non ionisants 

http://ge.ch/air/ameliorer-la-qualite-de-lair/durant-les-pics-de-pollution
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http://www.feinstaub.ch/
http://www.atmo-rhonealpes.org/
https://web.air2g2.app/

